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Connexion à Distrilog-Santé

Se rendre sur l’URL :
https://www.distrilog-sante.fr/

A partir du lien ci-dessus, vous arrivez sur la 
page d’accueil du portail de commandes 
Distrilog-Santé :

1. En haut à droite se situe le bouton « FAQ » 
(1), qui vous dirigera vers la Foire aux 
Questions (2), pouvant répondre à un 
certain nombre d’interrogations sur la 
connexion, sur la passation de commande, 
le service client, etc.

2. A côté se situe le bouton « Connexion » (3) 
qui permet d’accéder à la page de 
connexion du portail.
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Connexion à Distrilog-Santé

La connexion se réalise avec les identifiants et mot de passe 
du module PASREL de l’ATIH. Il sera donc nécessaire d’avoir 
ses identifiants ou sinon de créer un compte PASREL pour se 
connecter

1. Vous êtes redirigé vers la page de connexion de l’ATIH : 
merci de rentrer votre identifiant et le mot de passe (4).

2. Si vous êtes autorisé dans PASREL au domaine Distrilog-
santé, alors l’accès au portail a bien lieu, et vous êtes 
invité à renseigner les champs manquants dans le 
formulaire d’inscription (5).

3. Si vous n’êtes pas autorisé dans PASREL, assurez-vous 
que votre établissement fait partie du périmètre 
bénéficiaire (liste indiquée dans la FAQ). Si votre 
établissement est éligible mais n’a aucun référent connu 
dans PASREL, un Administrateur Principal 
d’Etablissement doit créer un compte dans PASREL (6). 
La demande de création sera transmise à la structure 
administrative (ARS) qui lui octroiera les droits.
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2. Tension & Hors tension 
d’approvisionnement
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Page d’accueil en S44-S45 (lancement) :

En se connectant sur le portail de commandes, l’utilisateur 
arrive sur la page d’accueil qui présente, en haut de page 
et le cas échéant, les EPI disponibles uniquement sur stock 
Etat.

1. Une notification apparait après la connexion pour 
prévenir les utilisateurs des produits contingentés (1).

2. Sur la page principale, vous êtes informés de la situation 
dans laquelle nous nous trouvons (si une tension 
d’approvisionnement sur un EPI a été décrétée ou non). 
Dans la rubrique « EPI disponibles uniquement sur stock 
Etat » sont visibles les catégories d’EPI en tension 
d’approvisionnement qui sont contingentés, avec 
l’information de la quantité autorisée (ici tout est visible 
mais à 0, afin de vous familiariser avec la future 
disposition, car aucun EPI n’est contingenté) (2).
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